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06 - CONVENTION ENTRE LE CENTRE DE SANTÉ BRÈS-CROIZAT ET
L'ASSOCIATION ASALEE

L’association ASALEE a pour but de mettre en œuvre des expérimentations et des services destinés à
améliorer la qualité des soins, l’accès aux soins et à organiser le travail en équipe des professionnels de
santé. Il s’agit notamment :

• d’assurer la promotion du travail collaboratif entre infirmier(ère) et médecin généraliste ;
• de concevoir et mettre en œuvre des protocoles de coopération impliquant notamment ces deux

professions et à ce titre, déployer le protocole Asalée et ses extensions ;
• de  construire  et  d’administrer  des  dispositifs  qui  organisent  le  travail  en  équipe  entre

professionnels de santé.

L’association emploie ou contracte notamment avec des professionnels de santé, ou des structures dans
lesquels ils exercent, assurant notamment des missions de promotion de la santé et de prévention sur les
territoires de santé, d’éducation à la santé, d’éducation thérapeutique et d’accompagnement médico-
social  du  patient.  En  tant  que  de  besoin,  elle  pourvoit  aux  moyens  nécessaires  à  l’exercice  de  ces
missions.

La finalité des actions de l’association ASALEE est d’améliorer la qualité du service rendu en ville aux
patients atteints de pathologies chroniques par le développement de collaborations entre des infirmiers
dits délégués à la santé publique et des médecins généralistes de ville.

L’association ASALEE s’engage à rémunérer le centre de santé Brès-Croizat pour les activités des temps
de concertation des médecins.

L’indemnisation est calculée sur la base d’un forfait mensuel pondéré par plusieurs coefficients :

• le temps de présence du médecin sur la période de calcul,
• l’ETP (Equivalent Temps Plein) de l’infirmière,
• le nombre de consultations que fait l’infirmière au centre de santé Brès-Croizat,
• le temps de concertation de l’infirmière avec les médecins pour parler des patients.

La présente convention a ainsi pour objet la mise en place du partenariat entre l’association ASALEE et le
Centre  de  Santé  Brès-Croizat  permettant  une  articulation  formelle  de  l’intervention  de  plusieurs
professionnels afin d’améliorer la qualité et l’efficience de la prise en charge et du suivi des patients.

Le conseil municipal est invité à :

• adopter la convention entre le Centre de Santé Brès-Croizat et l’association ASALEE,
• autoriser  Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et  tout document

afférent.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h10 Nombre de votants : 53
Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 1

Benoit ARRIVÉ
NPPV : 1
Didier PERRIER

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#
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